
Chapitre premier-DÉFINITIONS ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A. Définitions

Pour l'application des dispositions de la présente Annexe, les significations
ci-après seront attribuées aux expressions:

Agrès et apparaux du navire. Articles, autres que les pièces de rechange du
navire, qui sont transportés à bord du navire pour y être utilisés et qui sont
amovibles mais non consommables notamment les accessoires tels que les em-
barcations de sauvetage, le matériel de sauvetage, les meubles et autres articles
d'équipement du navire.

Armateur. Le propriétaire ou l'exploitant d'un navire, qu'il s'agisse d'une
personne physique ou morale, ainsi que toute personne agissant au nom du
propriétaire ou de l'exploitant.

Bagages accompagnés des passagers. Biens, y compris éventuellement des
espèces monétaires, transportés pour le compte d'un passager sur le même navire
que celui-ci, qu'ils soient ou non en sa possession personnelle, à la condition
qu'ils ne fassent pas l'objet d'un contrat de transport ou autre accord analogue.

Cargaison. Tous biens, marchandises, objets et articles quelconques trans-
Portés à bord d'un navire, autres que la poste, les provisions de bord, les pièces
de rechange, les agrès et apparaux, les effets et marchandises appartenant aux
niembres de l'équipage et les bagages accompagnés des passagers.

Effets et marchandises appartenant aux membres de l'équipage. Vêtements,
articles d'usage courant et tous autres objets, y compris éventuellement des
espèces monétaires, appartenant aux membres de l'équipage et transportés à
bord du navire.

Heure d'arrivée. Heure à laquelle un navire s'arrête, au mouillage ou à
quai, dans un port.

Membre de l'équipage. Toute personne qui est effectivement engagée pour
accomplir à bord, au cours d'un voyage, des tâches se rapportant au fonctionne-
Ment ou au service du navire et qui figure sur la liste d'équipage.

Pièces de rechange du navire. Articles de réparation ou de remplacement
destinés à être incorporés au navire qui les transporte.

Poste. Correspondance et autres objets confiés par des administrations pos-
tales et destinés à être remis à des administrations postales.

Pouvoirs publics. Organismes ou fonctionnaires dans un État qui sont char-
gés d'appliquer ou de faire observer les lois et règlements dudit État se rappor-
tant à l'un quelconque des aspects des normes et pratiques recommandées que
Contient la présente Annexe.

Provisions de bord. Marchandises à utiliser à bord, comprenant les produits
de consommation, les marchandises à vendre aux passagers et aux membres de
l'équipage, le combustible et les lubrifiants, mais non compris les agrès et
Qpparaux et les pièces de rechange du navire.


